


























Nature :

Nom du demandeur : SAS SEETY CRAMPES JEAN-BATISTE

Commune :

PA03106523G0001M01Référence :

Permis d'aménager

CONSULTATION DU SDEHG

Bérat

PETR SUD TOULOUSAIN
Mlle Emilie MIRAKIAN

L’unité foncière définie par les Parcelle n°84 section 0G, Parcelle n°85 section 0G, Parcelle n°74 section 0G, Parcelle n°75
section 0G est desservie en électricité pour les besoins exprimés dans la demande. Les compléments suivants devront être
intégrés au programme des travaux :

A : Prescriptions particulières sur les ouvrages de distribution d’énergie électrique :
Les travaux à engager par le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute Garonne consistent en la création d’un réseau
basse tension jusqu’à un organe de coupure positionné en limite de l’opération.

B : Prescriptions particulières sur l’éclairage public :

B.1. Supports et matériels électriques internes :

Les modèles de candélabres et de luminaires devront être agréés par la commune.
Les candélabres en acier galvanisé ou en aluminium peint par thermo laquage auront une hauteur minimale de 4 mètres.
S’ils sont de section circulaire constante, leur diamètre sera au moins égal à 102 mm.
S’ils sont de section octogonale décroissante, leur diamètre minimal sera de 156 mm sur le plat à la base, et de 60 mm au
sommet.
La présence d’un dispositif d’isolation tige/semelle permettant d’éviter les couples électrolytiques acier/aluminium est
obligatoire pour les candélabres en aluminium, sauf si cette isolation est déjà assurée par le constructeur.
Un support n’est pas un matériel électrique. Par sa structure, il constitue porte fermée une enveloppe.
Les supports doivent posséder un niveau de protection minimal IP 3 X.
L’appareillage interne doit être au moins IP 21.
Les portes des supports sont de préférence situées du côté opposé à la voie publique ou au sens de circulation, avec une
hauteur au-dessus du sol d’environ 60 cm, avec un minimum de 30 cm.
L’arrêté du 20/12/2002 impose en effet que, depuis février 2005, les candélabres en acier ou en aluminium mis sur le marché soient munis d’un marquage «
CE » attestant la conformité des produits aux prescriptions de la norme EN 40.

B.2. Appareils :
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Les appareils seront choisis et agréés par la Commune, le SDEHG et l’Architecte des Bâtiments de France le cas échéant.
Ils seront fermés, de classe II, avec un indice de protection mécanique minimal IK 09 et un indice d’étanchéité minimal IP66.
Ils seront équipés de sources LED, abaissées d’au moins 50 % pendant 6 heures en coeur de nuit. Les luminaires doivent
être éligibles aux certificats CEE de catégorie 1 (efficacité lumineuse >= 90 lumens par Watt et ULR < 1%). Ils doivent être
garantis 5 ans minimum.
Les ensembles de protection borniers coupe-circuit seront installés dans des coffrets de classe II.

B.3. Protection par mise à la terre des masses métalliques :

Les masses des candélabres seront mises à la terre par une terre commune, par câblette de cuivre nu d’au moins 25 mm²
posée en fond de fouille, la valeur globale interconnectée de la résistance de la terre des masses sera conforme à la
protection en tête de l’installation voir (NFC 15-100).
Le sertissage de la câblette de terre de 25 mm² Cu se fera en fond de fouille, au droit de chaque candélabre par l’utilisation
d’une cosse en C en acier inoxydable, sertissage par outillage approprié, l’utilisation d’un marteau est interdit.
La remontée de la câblette vers le mât sera protégée à la pénétration du massif par une gaine ICT dans le cas d’un massif
en béton coulé sur place.
La remontée et le serrage de la câblette avec une cosse sertie sur le fût du candélabre devra être réalisé de façon
indémontable, pour assurer un contact permanent et une protection maximale (sécurité des biens et des personnes).
Cette confection, permet  l’évacuation des courants de fuites, ou les montées de potentiel dus par les perturbations
atmosphériques (orage, foudre) en toutes circonstances ou par accident.

B.4. Circuit de protection :

Des précautions particulières seront prises lorsqu’une cablette de terre en 25 mm²CU devra passer en tranchée commune à
proximité d’un poste de distribution publique HTA/BT et/ou de toutes prises de terre des masses, support HTA (armements,
interrupteur aérien ou remontée aérosouterraine etc..).
Voir la norme NFC 17-200 sur le sujet, page 83, chapitre 544 (conducteurs d’équipotentialité) et chapitre 546 au (voisinage
des circuits de protection).
Entre la terre du neutre du réseau public de distribution et la terre de l’installation d’ECLAIRAGE EXTERIEUR raccordée, il
n’y a aucune nécessité de respecter une distance de séparation.
Deux cas se présentent :

- raccordement à un poste dont la terre des masses et la terre du neutre BASSE TENSION sont interconnectées, il n’y a
alors aucune obligation d’éloignement.
- dans le cas contraire, si le raccordement s’effectue en amont de la premièere PRISE DE TERRE du neutre, selon la
résistivité du sol un éloignement est nécessaire :
    - résistivité < 300 ohms-mètres alors éloignement de 9m;
    - résistivité comprise entre 300 ohms-mètres et 1000 ohms-mètres alors éloignement de 17m;
    - résistivité > 1000 ohms-mètres alors éloignement de 25m.

C : Coffrets et armoires de commandes situés à l’extérieur :
Ils doivent posséder, par construction, au moins les degrés de protection IP, conformément à la NF EN 60529 :
- IP 34 pour les matériels installés au-dessus du niveau du sol
- IP 57 pour les matériels installés en-dessous du niveau du sol
Le degré de protection fourni par les enveloppes contre les impacts mécaniques, conformément à la NF EN 62262, doit être
au moins de :
- IK 10 (20 joules) pour les enveloppes situées jusqu’à 2,50 m du sol
- IK 08 (5 joules) pour les enveloppes situées à plus de 2,5 m du sol
Le coffret de comptage de type agréé par le concessionnaire (ENEDIS ou régie) et le coffret de commande seront insérés
dans la réservation prévue à cet effet dans le bâti du poste de transformation électrique ou positionnés de façon séparée à
une distance d’éloignement comprise entre 9 et 25 m maximum du poste de distribution publique conforme à la valeur
d’isolement du sol défini à l’étude.
Les armoires ou coffrets contenant des parties actives accessibles doivent pouvoir être fermés soit au moyen d’une clef, soit
au moyen d’un outil, à moins qu’ils ne soient situés dans un local ou seules les personnes averties ou qualifiées peuvent
avoir accès.
Le coffret de commande devra être équipé d’une horloge astronomique radio pilotée à deux canaux de sortie minimum, les
certificats d’économies d’énergie seront regroupés et fournis au SDEHG à la rétrocession de l’ouvrage pour tous matériels
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Leds installés par les aménageurs privés ou publics après que la collectivité en ait fait expressément la demande.

D : Canalisations :
Les canalisations en câbles U 1000 RO2V seront  placées sous fourreaux d’un diamètre de 63 mm.
Une protection par grillage avertisseur rouge sera positionnée à  + 0;20 mètre au-dessus de la canalisation ou gaine
électrique.
Les câbles devront être dimensionnés de manière à ce que la chute de tension propre à l’éclairage public soit en tout point
inférieure à 5 % pendant la période d’amorçage.
Les sections des câbles tiendront compte d’une évolution de charge sur le réseau de 20 % minimum.

L’usage de boîte de dérivation est interdit.
A la demande de la commune des protections antivol de câble Cuivre (ex : chaussettes de tirage) ou système équivalent
pourront être posées sur chaque câble entrant et sortant du candélabre.
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Prescription Générales du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute Garonne :
Plus d’informations : Tapez :  http://www.sdehg.fr/prescriptions-generales-du-sdehg-pour-les-reseaux-declairage-public/

Conditions Générales :
Le projet d’éclairage public fera l’objet d’une étude d’éclairement globale sur l’ensemble de la voirie.
Les résultats obtenus feront apparaitre le niveau d’éclairement moyen, ainsi que l’uniformité sur l’ensemble de la plateforme
(chaussée + trottoir), l’étude d’éclairement comprendra à minima un point / m² de surface.
Le projet doit être en classe A+ selon la classification énergétique de l’ADEME.

D’une façon générale, toutes les fournitures et prestations devront être conformes au Cahier des Clauses Techniques
Particulières du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne et à la norme française NF C 17-200 & 205.
Pour en attester, un rapport établi par un bureau de contrôle indépendant, portant sur la conformité à la norme NF C
17-200, devra être fourni à la commune à la réception des travaux.
Pour l’ensemble des réseaux souterrains construits, le levé du réseau sera fourni en coordonnées Lambert (Lambert 93) X, Y
, Z avec une précision permettant d’attribuer à ce réseau la classe A telle que définie dans l’arrêté du 15 février 2012 publié
au JO du 22 février 2012 et à toute évolution de la réglementation et de la norme NFS 70 003-1,2,3.  Le levé sera fourni sous
forme de fichiers CSV ou SHAPE.
Après travaux, un plan papier à l’échelle 1/200ème devra être remis à la commune. Outre le tracé des canalisations et
l’emplacement des appareils, le plan devra préciser l’indication de la date de mise en service, les marques et les types des
matériels utilisés, ainsi qu’un tableau récapitulatif donnant tous les éléments techniques nécessaires, y compris les résultats
des résistances de terre et d’isolement des conducteurs, pour attester la conformité à la norme. Le plan sera également
fourni au format numérique PDF.
L’ensemble de ces éléments seront demandés par le SDEHG à la commune lors de la demande d’intégration de l’installation
dans le domaine public.
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